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LE CHOMAGE 
Dn discours de Kl il 1er and a la 
Chambre des Députés. — Les 

mesures contre le chômage. 
Les syndicats, voilà le 

salut ! — Gros succès 
socialiste. 

Répondant à une interpellation dn 
citoyen Vaillant Bar c les mesures & 
prendre contre le chômage », le ci
toyen Millerand, ministre dn Com
merce, a apporté à la tribune de la 
Chambre des déclarations trop impor
tantes pour que nous ne les enregis
trions pas, ici. dans leur intégralité et 
telles que les a reproduites le Journal 
Officiel, d'hier. 

Les travailleurs verront ainsi que 
Millerand, ministre socialiste, n'a rien 
sacrifié des doctrines préconisées et 
si éloquemment défendues par Mille
rand, député socialiste. 

Voici le discours du ministre : 

DISCOURS DE MILLERAND 
Mllrrai i l . — Messieurs. Je 13 novembre 

IKM, pour ne pas remonter plus haut, notre 
reg.ette collègue M. Prodenl-Dervlilers ap
portait à la tribune la question du chômage; 
celte question eat malheureusement toujours 
daclualitéel depuis.ors eliea été a plusieurs 
reprisis a la tribune 

A loccas on d e l à question dn chômage, 
bien d autre-! questions, presque toutes, peu
vent ilre al'ordées.el dans les interpellations 
précédentes beaucoup l'ont été. 

L'auteur de l'interpellation a tuelle a, avec 
beaucoup de raison, borné le eftamp de sa 
discussion et il a reconnu qn'il ne pouvait 
s'agir de résoudre a celte heure Je problème 
de Ta suppression du chômage, mais d* cher. 
cher les procèdes les plus propre* a en atté
nuer u i rigueurs. 

A cet e.iet, il demande d'abord nna orga
nisation méthodique des travaux publics, 
ensuite nne enquête destinée à connaître 
les causes et B trouver les remèdes au enf
in âge. 

La première question s'adresse surtout à 
mon bonurab e collègue des travaux pu-
Miis : H y répondra tout à 1 heure. 

J'ai à faire conna ira tout de suite a 

vriérs attires a Pan» uai :e» -.rvra-ix de 
l'Exposition. 

• Le moment est venu «• prendre des me
sures pour faciliter l'exode rers Je nouveaux 
chantiers des ouvriers provinciaux qui ne 
trouveraient plu* a a'embauolier dans la 
capital*. 

< Déjà le ministre des travaux publics a 
fait afficher an étal 4e* chantiers en acti
vité on à ouvrir dan» les département*, ré
clamant une main-d'œuvre nouvelle en 1<J00. 
Cet état indique le* lieux d'exécution des 
travaux et pour chaque entreprise ; le nom
bre et la spéciallU Ma ouvriers a employer 
•n ISOO en sua de 1899, les salaires payés, 
l'époqus t laquelle les travaux prendront 
(in. 

• La tabUan contenant ces Indications est 
• • i n de la mention : « Les ouvriers actuel
lement employés anx travaux publies de 
Paris qui viendraient a cesser de l'être par 
suite de la On des travaux et qui désireraient 
se faire embaucher eur l'un des chantiers 
sus-lndiques devront remettre leur demanda 
le plus tôt possible au secrétaire général de 
la fédération des bornées du travail, a la 
«ourse dci travail de Paris, rue du Ctiateau-
d'Eau, n' 3. 

» spécialement, les ouvriers de VF.?position 

Bourront remettre leur demande a l'archi-
icte ou k llngi nleur sous les ordres duquel 

Us travaillent. Des facilité» de circulation 
•nr les chemins de fer seront accordées aux 
ouvriers se rendant aur les lieux de tra
vail. 

c Peut-être oslioceréz-vous, monsieur le 
ministre et cher collègue, que des mesures; 
analogues pourraient Ure concertées entrevo-
tre administration centrale et le chef des 
services des travaux placée sous vos ordres 
dans les départements, (.'ne large publicité 
donnée aux besoins de matn-d'ruvre supplé
mentaire! avec, des détails suffisants sur les 
spécialités d'ouvriers requises et les salaires 
offerts, peut dans les circonstances actuelles 
rendre de grands services, surtout si des 
mesures s ni prises d'avancé sur les lieux 
dé travail pour l'embauchage rap.de des ou
vriers employés, et, à Paris, pour découra
ger toute émigration qui dépasserait les be
soins locaux. 

» Je vous serais oblige de vouloir bien me 
faire connaître .es mesures que vous aurez 
cru pouvoir prendre pour assurer une pu
blicité aux demandes éventuelles de main-
d'œuvre. Au cas où voua le dêslrerte -, le 
Bulletin <U Cuf/ice du Travail pu i lierait aussi 
les embauchages à efTectuir dana c.iaque 
région pour l* compte de votre administra
tion. » 

£ n répons* a cette lettre qui — l'auteur 
de l'interpellation voudr > bien .e reconnaî
tre — avait précisément pour but d'arrcier, 
dans les limites ou nous pouvions le faire, 
un plan de travaux public* concerte entre 
les administrations centra os et les différen
tes administrations départementales et loca
les, j'ai reçu de plusieurs de niée col egues, 
entre autres de U. le ministre de fa guerre 
et de M. le mini Ire de la marine, l'assu
rance que de -rjnds travaux — vous le 
savez, d'ailleurs, messieurs, puisque vous 
aile: sous quelques jours commencer la dis 

moignago oral, et qui ensuite dressera un 
rapport que le ednsoil supérieur aura a é l i 
miner pour formuler des conclurions 'erm s, 
dont naturelioruent le Uouvarn/ement et le 
Parlement auront ultérieurement a faire leur 
profit (ilrèa b/eni t r i nien rj. 

Car ce que je voudrais dire à la Chambre, 
c'est que tout ce que mon collègue des tra
vaux publics, comme moi-même, comme 
tous les membres du Gouvernement, pou
vons faire pour dresser un plan méthodi-
auo des travaux publics, c'est de rassembler, 

e grouper tous les documents utiles, de les 
classer et de les apporter a la Chambre avec 
notre avis. C'est ensuite a vons, messieurs, 
c'est au Par ement. d'accord avec le Gouver
nement, a dresser le plan méthodique que 
l'ordre du jour déposé par M. Vaillant invite 
le Gouvernement i arr'ter. Connaissant, 
d'une part, les renseignements que nous 
sommes en train de grouper et, d'autre part, 
les ressources financière* du pays, votre 
commission du budget sera en mesure de 
vons dire : Voici, dMn côté, les crédits que 
nous croyons pouvoir affecter anx travaux 
publics ; voioi, de l'autre, l'avis du conseil 
supérieur du commerce, celai du Gouver
nement sur l'ordre d'urgence de ce* travaux. 
C'est vous ensuite, messieurs, qui aurez à 
faire conna tre votre avis. 

si. l»<->J*v»i>«<>. — L'avis dae chômeurs eel 
bon a'jsai a conna Ire. 

SX. le u i iu ia t re d a M S i m m • * Jo fax» 
*«•*>••• — Je supp se que ee n'est pas a moi 
que ce discours s'adressa, mon cher collè
gue, attendu que Jamais, dans aucune de 
sas enquêtes, la direction du travail n'a 
négligé de consulter et les syndicats et le» 

et nous 

bourses du travail. 
C'est précisément 

que j'en arrive. a cette seconde parti* 

OtaïLW'eVV.; dan» ï . limUeV".».." £ 2 « ^ u j ^ * î ^ »& a ^ T t S . 1 " . ^ 

ilro entrepris, et l'or ire dana lequel, norma
lement, lis devaient être exécuté» (i'reo 
bien I tr s bien 1 ft gauche: 

Je suis tout a .'ait d'accord avec l'auteur 
de l'interpellat'on pour reconnaître qu'il est 
indispensable' que les travaux de secours 
soient mits aux conditions normales et que. 
pour rendre plus lacile 1 exécution de ce* 
grands travaux, le Gouvernement et le P»r-
ir.i ent re.ident aussi aisés que possible les 
emprunts que les départements ou les com
munes croiront devoir contracter a cet eiTol. 
(Applaudissements à gauche et a l'extrême 
gau be). 

Les mesures prises 
Dans ce but, j'ai, au commencement dn 

mois d avril, adressé a un certain nombre de 
mes collègues la lettre e i van te, dont je 
vous demande la permission do vous donner 
lecture, parce qu'elle va immédiatement pré
ciser dans quelles conditions il me sein, lait 
que le Gouvernement pouvait tacher de 
trouver les moyens de parer au chômage 
dont, avec tant de raison, un se préoccupe 
d'enrayer les progrès. 

\ oici le texte de cette lettre : 
< Monsieur le ministre et cher collègue, 

< Par nne lettre en date du 10 mal 188?, 
se préoccupant de la question du licencie
ment et dn rapatriement du personnel ou-
>»ier a la Un dos travaux de l'Exposition 
inan prédécesseur demandait a se* collè
gues de vouloir bien faire connaître les tra
vaux importants devant f-tro exécutés sous 
lu direction dea administrations dépendant 
de leur département dans le courant de 
l'année laOO. _ 

» Les réponses a cette lettre qui parvinrent 
à mon administration permirent de se ren
dre compte orne dea travaux nombreux 
étaient réservés pour l'élo de l'JOO et l'niver 
lMKi-1'JM. et qu'il eerait possible sans doute 
d'éviter an chômage exceptionnel des on-

d e t t r e président 
0 des facilité* a dn conseil, au Sujet même 

accorder aux muufclpalliéspour les emprunts 
qu'elles voudraient contracter, une lettre 
dont voici la paaeaea essentiel : 

t. . . Le Gouvernement est tout disposé a 
favoriser les Initiatives des municipalité* 
qui entreprendraient des travaux en vue de 
prévenir ou de taire cesser le chômage. Il 
examinera dans l'esprit le plus libéral les 
projets qui seront dressés à cet en et et s'ef
forcera de hâter, autan', qu'il dépendra de 
lui, soit l'acvomp issomenl des formalités 
qui doivent précéder leur approbation, soit 
le vole dee emprunts que nécessiterait leur 
exécution... » (Très bienl très b e n l sur un 
grand nombre de bancs.) 

Ainsi, j'ai d'aoord, comme ayant dans me* 
attributions ladircction du travail, eeutr.llsé 
les différentes propositions des administra
tions qui pouvaient avoir besoin de main-
d'œuvre. D'un antre côté, j'ai voulu, en ce 
qui dépendait de moi, essayer d'arrêter ce 
plan meliiodique réclamé avec tant de rai
son par M. Vaillant, et dès le in janvier, en 
ouvrant la session du conseil supérieur du 
commerce, je lui ai demandé de vouloir bien 
ordonner une enquête dont le but est de 
classer, par ordre d'utilité, les grands tra
vaux dont lee départements, les communes 
ot les chambres de commerce reconnaissent 
l'utilité, (applaudissements a, l'extrême gau-
one-1 

j e n'ai pas besoin d'ajouter que c est d ac
cord avec M. le ministre des travaux pu
blics que - cette enquête a été donnée, et 
je suis heureux de dire a la Chambre 
qu'el e est en bonne voie d'exécution. Nous 
avons reçu dès a présent, de* conseils géné
raux, des chambrée de commerce et des 
grandes association» svndleales, un* multi
tude de documents. Je convoquerai à la tin 
du mois la commis-ion d'enquête du conseil 
supérieur du voinmer ». qui étudiera d'aï ord 
les documents envoyés, qui entendra tous 
les témoins qui désireront apporter leur 10-

Légisfation internationale 
L'autour de l'Interpellation demande une 

enquête pour conna tre Isa sans** e t l'éten
due du chômage et, a ce propos, il noue a 
parlé, avec beaucoup de raison, de la législa
tion internationale du travail. 

J'ai déjà eu l'oc asion de dire à la Cham
bre que je rnYtais emparé d* i idée 4e l'ho
norable M. Motte qui, dan» la discussion du 
btuegat de ne», a .ait émis l'avis qu'il pour
rait être utile de réunir ane conférence char-
«*• «i*»»»ts»inejr -et question si importante et 
Si délicate de la suppression du travail de 
nuit, an moins dans l'Industrie textile. J'ai 
prié mon collègue des affaires étrangères de 
vouloir bien pressentir les gouvernements 
étrangers, certaine d'antre eux tout aa aaatns. 
sur la possibilité de ia réunion de cette con
férence Internationale. Il a déjfc re u certai
ne* réponse* : je aa surprendrai personne 
en disant qu on se heurte * aa certain nom
bre do diiOcolte*. Mais, à eHé <!• ces confé
rences internationales limitées a un ob.et 

«uni 

particulier, il vs se tenir a Péris, dans quel
ques jours, un congres qal. pour être un 
congre» privé, n'en aura pas moins un très 
grand et très pratique intérêt : S'est lé con
gre» Internation il pour la production légale 
des travailleurs. A son ordre dn jour est 
inscrite la création d'un bureau internatio
nal de législation du travail. C'est la, mes
sieurs une institution que nous verrions, 
pfsîslr n e ° * ' "* , o n * * p m T e o ' • o l u s «rand 

2' ^•*îeJÏ"rT?*"r*- — Tr** ™*n 
w. te ^mmwmamerm en» e^saaweisre... et u 

ïîr.<în.*iia? «entres gouvernements la ver 
I". *.̂ JL^p**«™»n« d'un « D favorable. Ce qui 
est importent pour la législation internatfo-naA* *S , r a T a , f ' « » t avant tout défaire con
naître a ceux qui' s'intéressent à ces ques
tion» ce qui se se passe dans tous lee rays 
du monde, c'est de mettre eons les yeux et 
0*3 Parlements st des gouvernements, st 
aussi - jei dirais preequo : et surtout — des 
citoyens, des ouvrier* qui étudient cas qu*s-
!'£°.V?f résultais déii acquis dans les di
verse* législation». (ftes bien ! très bien t). 

Lorsqu'on considère ce qui s'est passé de
puis yfnet an», an s'aperçoit qae si. peu a 
pou, il se constitue nne législation interna
tionale du travalL elle no se fait pas par la 
réunion de conférences qui. si utiles qu'elles 
soient, n'aboutissent pas toujours a des ré
sultats très pratique», mats par la connais 
sanée de ce qui se passe au dehors, et par 
1 "•r*'* d'attraction qu'exercent sur les autres 
peuples les résultats dos réformes réalisées 
avec succès sur tel on tel point du' monde 
(Applaudissements à l'extrême gauebe et a 
franche*. 

J'estime done que la création de e* bu
reau International de législation du travail, 
même privé, pourrait êire extrêmement utile 
pour la réalisation des réformes sociales, st 
je n'ai pas besoin do répéter que, pour nous, 
noue sommes t o u * oi»P"»es a faire tout ee 
qui dépendra de nous pour en favoriser la 
création. 
_ "• J**îî?"r - "»§•»•»». — Il faudrait en prendro 1 initiative, com ne a rail la suisse. 

m le istlutstre da M a m n , . _ Mon Cfcer 
collègue, je crois précisément qno ce bureau 
qu', comme vous l'indiquez très justement, 
SI' i e r é» l i1 ia* d * l'initiative prise par la 
£"I^!f îf. 1 8 J?'•• '» P ln» M'I'o » constituer 
par I initiative 4* ce congrès privé interni-U o n a , J , u . * »ar une eonféreme sur les diffi
cultés de la réunion de laquelle, la Chambre 
le comprend, je n'ai pas à insister. 

s*. *M«Mi«r<f vatit .a». — Mais vous pour
riez entamer des négociations officieuses . 
comme l'avait tenté la Suisse en 1880. 

Enquête sur le chômage 
ex • • e h k i K « • » i i i v n u . — En même 

temps que cette légie atlon Internationale du 
travail, aotro uoaorab e collègue a signalé 

=*= 
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un certain nomtire de mesurée, intérieures • 
ceiles-ia.qu, peuvent et qui doivent être pri
ses pour arriver a la connaissance du end-
maee. de non étendue, et, par conséquent, 
pour permo tre de le guérir, on tout au 
moins, de remédier a ses efTets les plus 
erueis. 

c» qu'U faut d'abord, c'est connaîtra le 
chômage, savoir quelle en est l'étendue, et 
c est pour cela que la première mesure e 
prendro qnl sollicite notre attention, e'ett 
l'institution d'une statistique bien faite, 
qui permetie Je faire savoir a tous les in
téressés où et comment se repartit se chô
mage, i 

Des a présent nous possédons ans statisti
que permanente qui, maigre ses défectuosi
tés, que je suis le premier 6 reconnaît»*, n'es 
offre pas moins on intérêt indéniable. 

Nous avons, pour connaître le chômage, 
denx indicée permanents ; l'indice syndical 
et l'indice du placement. 

L'indice syndical nous est fourni par les 
syndicats ouvriers qui envoient périodi
quement a l'office du travail dee renseigne
ment» qui font connaître la proportion des 

chômeurs relativement aux syndiques, i l 
est évident que c'est la un renseignement 
tout à fsil psrticu ier : mais, s i particulier 
qu'il soit, cet indice n'en est pas moins ex
trêmement intéressant et utile. Pourquoi 7 
Parce qu'il est fourni toujours dan* 1rs mê
mes conditions et parce qu'en comparant a 
des époques différentes le nombre de* ou
vrier* qui chôment par rapport aux ou
vriers syndiqués, on a déjà une première In
dication qui ne manque pas d'icterêt. 

De ce premier indice on peut rapprocher 
un certain nombre d'autres, parmi lesquels 
celui que j'indiquais tout a l'heure: l'indice 
du placement qui consiste a savoir par les 
l'Dreaux de placement — j'entends la* bu
reaux de placement syndiqué* ou munici
paux — combien U y a de places demandées 
pour c*nt places oilsrtes. 

Mais vous entende/, bien, messieurs, qu* 
ce sent la des renseignements tout a fait 
élémentaires et qus, pour avoir les rensei
gnements précis, sérieux, d'où il soit possible 
ue déduira de* conclusions, il n'y a qu'un 
moyen, c'est le recensement général. 

M. Vaillant avait raison de dire qu'a ee 
point de vue on felt a l'étranger des effort* 
Incomparablement supérieurs anx nôtres. 
Sans parler de* i tau-1 DIS, qui ont dépens* 
pour la statistique professionnelle plus d* 
t>o millions de francs, l'Allemagne a dépensé, 
pour le mémo objet, p l u de 4 millions, tan
dis qu* nous n'avons dépensé, depuis/ 1BW6, 
qne <.3i>.uu<! fr. 

Mai* BOUS entendons, messieurs, • • pas 
rester en route (Mouvements divers). 

m. «•—»»e * • • * • « • . — °£r*a bien i 
St. le ealafcsera d . e o — « » » • . - Kt de* 

aujourd'hui. . . rlntcrraption* sa centre'. 
(juelle que soit l'opinion de ceux qui m'in
terrompent, ils ae neuve.t pas ni*r l'utilité, 
je dirai la nécessité d'avoir dae renseigna
is e a u aur **• fait» S — I B B » (Applaudisse (Applau 

ache). 
absolument 

monta & l'exirc m* gaaebx et a gauche). 
SS. * > M l Steloaakrr. — C'est ' 

indispensable i 
S*. «•> M H I l H i 

le ail M. Deiombre, c'est 

19.uOe> v o i x ! ra inai t p a a r 

leor*. oi as avoi s oapene» poar Te 
dernier recensement professionnel«?w,uoo f». 
14ans vous demanderons de dépenser pour 
l* recensement d* 1901 la somme d* 1 mil
lion. 

SI aous vous demandons cette somme, 
c'est qu* nous entendons précisément non* 
servir de l'expérience qal vient d être faite et 
peractionner le* procédé» employés. 

Non* voulons que 1* mioietèr* «a com
merce, que la direction dn travail centralise 
tons les renseignements statistiquss et ne 
laisse pas a des agents de recensement ani
mée de iree bonnes Intentions, mais qui ae 
sont pas toujours très expérimentés, le soin 
de faire des opérations dunt.il* s'acquittent 
parfois assez mal et qui se traduisent, en 
résume, par des erreur» souvent grossières. 

s*. W w a t é v«in«.« . — i l faudrait un 
recensement professionnel distinct. 

se. le •BtntBtve a « m a w r r c — u est évi
dent que le recensement professionnel — 
et M. vaillant ne peut pas me démentir sur 
ce point — ne saurait être utilement dis
tinct d un dénombrement de la popula
tion. 

Toute la question, — et c'eet, j e croie, le 
sens de l'interruption de M. vail lant, — 
toute la question est celle-ci : 

Kn Aliema.ne, par exemple, on a fait, en 
lfeau, deux ststistiques, deux recensements, 
dont l'un a été plus spécialement un recen
sement industrie], sans que lee questions 
professionnelles aient été supprimées daas 
l'autre. 

Pans le premier recensement on a demande 
a tous les individus, eu même temps qae les 
renseignements démographique* Habituels, 
des renseignement* extrêmement précis sur 
les professions : • uuel métier exercez-vous ? 
i n quelle qualité? Où ? > Kt au moyen des 
renseignements consignés par chaque habi
tant, on savait quels étaient les eliefs d'éta
blissements auxquels il y avait lieu de faire 
remplir des feuilles d'établissement : tCom-

n . - • - . • , . . . 

Men en»pl*yez-voire d'ouvrier*, do macSf-
née 7 » et tous les renseignements a ce affé
rents 

Dans le eeeond recensement, plus f péela» 
I ement déuiograpbique , en posait cépen-i 
dtnl encore a l'industrie des questions sas» 
la profession. Dans les deux on posait de* 
questions sur le chômage a deux «peqaosTÇ 
différentes de l'année, l'un en été, l'autre eat' 
hiver. Assurément ces doux recensements) 
n o m fournissent par leur raporochemeal des 
renseignements très précieux." 

Mai», que la Chambre le esche bien, o» 
dooDleTBCeuteaent entraînerait d'abord uns, 
double dépense : U faudrait I compter a mil» 
lions m lieu d* L ' 

m. K S u a r s v a M u i . — l i s seraient bien) 
employée I 

m. •» aalBieire *m , « • • » < » . _ Sanej 
douta, maie ce n'est pas la question qne j * 
discuta ; c'*st sur ua autre point de vue qaa 
j'appelle l'attention de la Chambre. • 

11 faut bien reconnaître, et les rec»a»m-, 
ment* déjà opères ao l'ont que malheureu
sement trop prouvé, que la population de 
notre pays n'est, pas encore très accouluméa 
aux nécessité* du recensement, et si on en 
faisait deux par an il serait .i craindre qu'on 
n'obtint paa tous les renseignements deman
dés. Ainsi donc c'est, d'une part, a cause do 
le dépense. «I. d'autre part, et surtout A 
causa des babitudee et des mœurs, que nouai 
avons reculé devant la proposition d'un dotv 
ble recensement. 

itn tout cas. même si on n'en fait qu'un, i l 
sera fait dans des conditions qui nous per
mettent non seulement d'espérer, mais dvtra 
assurés que nous sn tirerons les renseigna-
menu les plus utiles au point de vue de V» 
science sociale. (Très bien l très bien ! a l'ait-
trêine gauebe et a gauebe). 

Les remèdes au chômage 
Messieurs, Il ne s'agit paa seulement de 

conna.tre les causes, retendue du chômage; 
II importe surtout de trouver Iss remèdes, et 
c'est sur ce second point que devrait porter 
l'eaquUe demande* par l'auteur d* l'inter
pellation. 

De* remèdes, Il en est de généraux: Do 
meilleure» conditions de travail, la diminu
tion de la journée de travail sont, a coup 
sur de* remède» contre le chômage, contre 
son intenelté. 

•m. «uea»»e B . M M I , - Remèdes très tem
poral ree i 

m. te e i i e l i i i e . _ oui l mai* c* «ont cer
tainement des remèdes ; je ne crois pss que 
r r s o n n e le dénie. Je me permets de rsppeles 

I* Chambre qu'a ce premier point de vus 
le cabinet qui est sur ces bancs a déjà fait 
une parti* de re qu'il devait et ee qu'il pou
vait Taire, d'abord en prenant lee décrète du 
M août sur 1a* conditions du travail, et —: 
grâce au Parlement, messieurs, — en fsisant 
votar la loi au 30 mare qui réduit la journée 
da travail (Très bien 1 tre* bl*n I a 1 extrême) 
gauche). 

L'organisation syndicale 
Mais, a cote de cas remèdes généraux, i l 

en osa an autre qnl, a mon a via, a une im-
nortance bien aattamant granda. c'est le dé-

minisiratioa dispaie que J'ai l'honneur d'étaa 
aa ministère da commerça J'ai cm qu'il 
était indispensable de lont faire pour provo
quer, pour faciliter l'organisation légale des 
syndicats st dea bourses du travail. (Vifs ap-
pliudls»smtiBls prolongés à l'extrême gau
che et a gauche.) Dana ce but, nous avons 
donné anx syndicats an r.'>l* qui n est paa 
sans importance au point de vue de l'établis
sement même des conditions da travail, ec 
qui est déterminé par les décrets du 10 aoC.lv 
au point de vus de la répression des abus, en 
les associant a l'oeuvre de l'Inspection dut 
travail, et enfin, au point de vue de la repré-, 
eenlatlon professionnelle, en demandant aux 
syndicats d'envoyer, comme ils l'ont rail, 
leurs représentants élus dans le conseil supé-, 
rieur du travail. 

• 'es essais n'ont pas été sans résaitata, je 
suis heureux de le dire, et dès a presser, 
nous an avone dégagé un qui va sa ré Uiseri 
d'ici e quelque* semaines, quelques jours1 

peut-être, et sur lequel j'appelle l'attention 
de la Chambre, parce qu'il est a mon avis 
extrêmement intéressant et Important, d a-
bord au point de vue d4 l'organisation gené-
rsle do travail st ensuite su point ds vue 
particulier qui nous occupe en ce moment, 
c'est-a-dire au point de vue des remèdes 
contre le chômage. 

Ainsi que je vous l'ai dit tout a l'heure. 
M. le ministre des travaux publics a indiqué 
comme un intermédiaire naturel aux o u 
vriers qui viendraient & manquer de travail, 
la lédération dea bourses du travail, i l a 
ainsi une ( o s de plus marqué volontaire
ment la confiance que le gouvernement met 
dans les organisations ouvrières (Applaudis
sements A gauche et a l'e str. me gauche). 

Nous allons plus loin. En ce moment mê
me il se constitue un office général des ren
seignements sur lequel la Chambre me per
mettra de lui donner quelques indications1 

précises. 

IFTILLETON Dtf é'jUIN. — H' » 

DEUX OEPHELIES 
PAR 

Adolphe D'EJNNERY 
DEUXIÈME PARTIE 

vu 
Elle se rendait compte à présent, de 

:ous les détails de «ette lamentable et 
stérile promenade a travers les rues de 
Paris, alors qu'attelée au bras de cette 
femme qu'elle considérait comme une 
bienfaitrice elle avait dû s'arrêter, reve
nir, sur ses pas, et cela pendant qne aa 
compagne marmottait des phrases dont 
elle n'avait pu saisir le sens. 

Elle comprenait le motif de la colère 
et de la brutalité de cette femme, après 
cSaeunedeces stations. 

La recette avait fait défaut I L'aumône 
n'avait pu être arrachée assez, abandante 
u la pitié des passante. 

Elfe comprenait aussi que tontes ses 
prières, toutes ses «applications seraient 
impuissantes a émouvoir cette espèce 
de tê te fauve qui se faisait son bour
reau. 

Bt te levant du grabat sur lequel.dans 
Mt foreur, venait de la Jeter la r roebard, 

elle lui dit d'une voix calme, résolue, 
pleine de dignité : 

— Vous n'obtiendrez pas de moi, Ma
dame, que je m'abaisse jusqu'à me sou
mettre aui nonteuses volontés que vous 
venez de me faire connaître, vous m'ob
tiendrez pas de mol que je me soumette 
A la dégradation, à l'avilissement que 
vous voudriez m'Imposez. 

Ah I je comprends maintemant pour
quoi voue m'avez affublée de ces hardes 
que Je sais n'être que de sordide haillons1 

et quelles que soient vos colères, vos 
menaces, vos violences, Jamais, enten-
dea-vous, jamais vous. Jamais vous ne 
me forcerez & mendier. 

Un cri de rage s'échappa de la gorge 
de la Frochard qui avait écouté, stupé
faite et furibonde, cette énergique sortie 
de l'aveugle. 

Sa fureur, surexcitée par l'eau-de-vle, 
se maniresta bientôt par un ricanement 
strident, un de ces rires nerveux que la 
l é g e n d e prête aux sorcières . . . 

Elle leva les poings au-dessus de la 
tète de Louise. 

Et, d'une voix hurlante : 
— Je te briserai • s écria-1-elle en fai

sant grincer ses dents dans sa mâchoire 
contractée. 

. . . Je te briserai 1... reprit-elle... Et 
Jacques te fera bien voir comment 
on opère, dans notre famille, avec les 
canailles qui venlent nous résister I... 

Puis saisissant Louise par le bras, elle 
repoussa la malheureuse, qui alla rouler 
de nouveau sur le grabat en exhalant un 
gémissement de douleur. 

Alors se bourreau, Ivre de fureur, 
cria A sa victime cette dernière me
nace : 

— TU ne mangeras plus maintenant 
que le pain qne tu auras gagné l 

Puis elle ferma à don Lie tour, la porV9 

du grenier. 
Et Louise entendit qu'elle prononçait 

d'épouvantables Jurons, en descendant 
le petit escalier d'un pas que faisaient 
ebaneeler la fureur,et l'ivresse. 

VIII 

Lorsqu'elle comprit qu'elle n'était plus 
scus le regard de son bourreau, Louise 
s'abandonna à sa douleur. 

Elle pleura longtemps, silencieusement 
étouffant ses sanglots. 

La malheureuse qui, d'nn seul coup, 
avait vu ses espérances s'évanouir, de
meurait comme anéantie sous le conp 
de l'immense déception qui lui arri
vait-

Elle avait cru si complètement aux 
promesses qu'on lai avait faites, Elle 
avait eu si grande conliance en la sincé
rité de celle qui l'avait recueillie, que les 
paroles si menaçantes qu'elle venait 
d'entendre l'avait frappée de stupeur et 
deffroi. 

Tant qu'elle s'était trouvée en présen
ce de la Frochard, elle s'était figuré que 
toute cette colère ne serait pas suivie 
d'effet. 

Elle avait vouln, malgré les sinistres 
apparences, douter qu'on eût le courage 
de mettre a exéeution les odieuses me
naces formulées avec tant de fureur. 

Cette nature délicate et sensible ne 
pouvait admettre l'idée qu'il se trouvât 
une femme capable de se livrer è d'odieu
ses violences envers une pauvre créature 
aussi digne de pitié qne Pétait nne mal
heureuse fille aveugle. 

Si elle' avait, au premier moment de 
fureur manifestée contre elle, éprouvé 
une douloureuse surprise de voir oeBdt 
qu'elle considérait comme une bienfai
trice mentir a ses promesses encore ai 

récentes, elle ne pouvait croire, cepen
dant, que cette femme pousserait les 
choses jusqu'à la plus odieuses féroci-

Bien qu'elle l'eût entendue s'emporter 
contre elle avec une violence inouïe, 
elle ne la supposait pas capable d'un 
crime. 

Mais quand la porte du grenier se fut 
refermée sur elle eut entendu la Fro-
obard continuer, en s'élolgnant, & voci
férer les» m fin es menaces, à hurler les 
mêmes invectives, Louise sentit son 
cœur se serrer et son sang se glacer 
comme & l'approche d'un épouvantable 
danger. 

Elle s'affairsa, brisée par une émotion 
plus violenté encore que toutes celles 
déjft ressenties depuis le commence
ment de ces malheurs. 

Puis, après être demeurée abîmée dans 
une entière prostration, il lui sembla 
qu'elle sortait d'un sommeil pendant le
quel elle avait été en proie à un épou
vantable cauebemar... 

Mais elle eut bientôt conscience de 
l'affreuse réalité. 

Aussi, dès les premiers moments de 
cette terrible solitude, reporta-t-elle sa 
pensée vers le seul être dont le souvenir 
put ranimer son courage et l'aider à sup
porter la cruelle épreuve qu'elle subis
sait... 

— Henriettel... murmura-t-ellc, Hen
riette i . . . Où es-tu a cette heure T.., Tu 
me cherches, tu m'appelles... et tu ne 
soupçonnes pas A quel affreux supplice 
Je suis, hélas I condamnée. 

Après cet accès de désespoir violent, 
kt malheureuse s'efforçait de devenir 
plus calme, et de réTleehir. 

Me pouvant se faire A l'idée que sa 
sœur était perdue pour elle, elle se aéso-

1 lait, maintenant, de ce au e les rigueur* 

qu'elle allait avoir à subir mettraient un 
obstacle a ses recherches. 

Tant qu'on l'avait conduite dans les 
rues, elle avait espéré, malgré les insuc
cès des premiers moments, qu'elle, en
tendrait la voix d'Henriette. 

Elle se figurait son amie Ut saisis
sant, l'arrachant des bras de la Frochard 
la pressant sur son cœur, la couvrant de 
baisers et de larmes, et l'emmenant, 
folle de bonheur... 

Mais à présent qu'elle était plaoée dans 
l'alternative ou de subir les odieusss vo
lontés de la mendiante, ou de ne plus 
sortir de l'espèce de prison ou elle était 
enfermée, le désespoir s'emparait de son 
Âme. 

Ah I. . . Sens cette horrible volonté 
contre laquelle elle luttait, avec qu'elle 
ardeur n'eut-elle pas continué ses cour
ses à travers la ville ; avec quelle éner-
gfe toujours plus grande n'eût-elle pas 
surmonté les fatigues sans cesse renou-

Pourquôi, hélas l avait-on exigé d'elle 
un sacrifice au-dessus de ses forces T.... 
le sacrifice de sa dignité, presque de son 
bonbeur t... 

Dans quel but s'acîiarnait-on contre 
elle T.. ; 

ces Interrogations, qui se formulaient 
dans sa pensée, venaient brusquement 
ajouter une appréhension nouvelle A 
toutes celles qui la torturaient déjà. 

Tout espoir d'un changement prochain 
avait dispara, emporte dans la lutte 
qu'elle venait de subir l 

Pleine d'indignation et le cœur débor
dant d'amertume, elle n'avait pas hésité 
•à. repousser la proposition qu'avait osé 
lui faire la Frochard. 

Tout, en elle, s'était révoatre l'infer
nale combinaison de la mendiante. 

Elle avait même trauvé, en dépit de s a / 

douceur, de sa timidité, d'énergiques 
ueroles de réprobation pour stigmatiser 
les honteuses intentions manifestées à 
son égard. 

Elle était demeurée immuable dans s» 
résolution de ne pas faiblir. 

Maintenant, elle était prisonnière... . 
Enferméedansce grenier.il lui faudrait 

attendre que la colère de la Frochard se/ 
calmât... 

Il lui faudrait rester la. séquestrée, au,' 
milieu de ce lugubre silence interrompu 
seulement parles sanglots qu'elle adres
sait A Dieu > 

Son esprit s'exaltait A celte perspec
tive. 

En ce moment, où son coeur s'aban
donnait au plus sombre désespoir, elle 
eût accepté sans frémir l'idée de la 
mort I . . . 

Elle l'eût appelée comme une délivran
ce, si elle n'eût gardé au fond de son 
cœur l'espoir de retrouver son amie, sa 
sœur, la compagne de son enfance l 

Oui I cette malheureuse. Jetée dan» 
une sorte de cachor, menacée devoir s'é
terniser celte séquestration, se serait 
laissée mourir, sans une plainte, sans 
une plainte, sans une pensée de haine' 
pour son bourreau, si ia voix intérieure 
qui parle aux affligés ne lui eût murmuré 
des paroles d'espérances, et ne lui eût 
dit qu'elle ne devait pas succomber... 

Et cependant elle était prisonnière et» 
désormais, personne ne pourrait l'arra
cher des mains ce cette femme sans en
trailles. 

Personne, A cette heure lugubre, ne 
viendrait A son aide' dana la terrible si
tuation où elle se trouvait. 

Hélas l De qui pouvait-on espérer un 
secours t-~. 

rap.de
dunt.il*
aoC.lv
grenier.il

